
 

 

  

 

 

 

 

 

 
 

 

Bonjour chers parents,  
 

Avec le début des préparations pour la prochaine année scolaire, nous vous remercions 

de prendre le temps de bien lire les informations ci-dessous.  
 

1. Nouvelle directive ministérielle - déboulage 
 

Selon l’article 28 du Régime pédagogique (…) Au second cycle de l’enseignement 

secondaire, le passage de l’élève d’une année à l’autre s’effectue par matière s’il s’agit 

d’un élève du parcours de formation générale ou du parcours de formation générale 

appliquée.  

 

Jusqu’à cette année, la promotion d’un élève pour le niveau supérieur se faisait en 

respectant nos normes de passation. En d’autres mots : 

 

1. Exemple de déboulage : un élève en échec en mathématique de 3e secondaire 

était inscrit en mathématique de 4e secondaire. S’il réussissait ses mathématiques 

de 4e secondaire, il obtenait aussi ses unités (non réussies) de 3e secondaire. 

2. Même si un élève avait un ou quelques échecs dans une ou des matières, celui-

ci pouvait malgré tout être promu au niveau supérieur et obtenir par 

« déboulement » les unités du cours échoué.  

3. À partir de juin 2025, le « déboulage » ne sera pas autorisé pour aucune matière 

du Régime pédagogique. 

4. Concrètement, pour tous les cours concernés par ce changement des élèves de 

3e et 4e secondaire de cette année (24-25), la matière en échec devra 

obligatoirement être reprise en 2025-2026. 

Voici les cours concernés : 

1. Français – Mathématique et Anglais 

2. Sciences – Histoire et CCQ 

3. Éducation physique et Arts (art dramatique, musique, arts plastiques) 

 

En collaboration avec l’équipe des Services éducatifs ainsi que les écoles secondaires 

de notre CSS, nous sommes présentement en réflexion sur les moyens mis en place pour 

respecter ce changement majeur. Nous vous informerons des moyens choisis dès que 

possible.  

 

Nous recommandons que votre enfant profite des prochains mois pour s’engager vers 

sa réussite de toutes ses matières à l’horaire en participant aux différentes mesures de 

soutien déjà mises en place (aide aux devoirs et récupérations).  

 

Pour tous questionnements en lien avec cette nouvelle mesure MEQ obligatoire, nous 

vous invitons à communiquer avec la direction adjointe de 3e, 4e ou 5e secondaire. 

 

2. Vêtements scolaires 
 

Nous vous invitons à prendre connaissance du mémo provenant de Flip Design. Prendre 

note qu’un info-parents « Spécial Vêtements scolaires » vous sera envoyé dans les 

prochaines semaines. 

  

MARS 2025 

https://drive.google.com/file/d/1b07A6P9ie7xW1z6v_w5qtnyGcq8-oeyo/view?usp=drive_link


3. RAPPEL – débarcadère-parents et circulation en début et fin de journée 

 

Puisque la sécurité de nos élèves et de nos membres du personnel est une priorité, nous 

tenons à vous rappeler que les parents qui viennent reconduire ou chercher leur enfant 

doivent circuler par le débarcadère-parents, et ce, en tout temps. 

 

IMPORTANT 

 Aucune voiture de parents ne peut entrer sur les terrains de l’école par la rue 

Boulay. 

 Aucune voiture de parents ne peut circuler dans les stationnements accessibles 

par la rue Chavigny. Ceux-ci sont dédiés aux membres du personnel et aux 

élèves qui viennent à l’école en voiture ou en scooter.  

 

Pour accéder au débarcadère-parents, vous devez entrer par le dernier accès, situé au 

bout complètement de la rue Chavigny, en tournant à gauche. Un corridor a été 

aménagé sur la section en béton. Il est essentiel de toujours circuler à droite des blocs 

de béton.  

 

**Pour les parents des élèves des concentrations Sport Xtra et Sport Action Plein air, 

lorsque vous venez chercher votre enfant lors d’une sortie sportive avec équipement 

(vélo, ski, planche à neige, etc.) nous vous demandons d’attendre votre enfant dans le 

débarcadère et non dans le stationnement des employés.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

De plus, nous vous rappelons que la rue Chavigny se trouve dans une zone scolaire avec 

une limitation de vitesse à 30 km/h. Nous vous remercions de bien vouloir respecter cette 

limitation ainsi que les panneaux de signalisation afin de garantir la sécurité de tous. 
 

En conclusion, nous sommes conscients que la circulation peut devenir difficile lors des 

heures de pointe (le matin et en fin de journée). Dans ce contexte, nous vous 

encourageons à faire preuve de courtoisie, de patience et de bienveillance, et 

sollicitons votre collaboration pour maintenir une ambiance sereine et sécuritaire pour 

tous.  
 

4. Lettre du Directeur national de la Santé publique - Rougeole 

 

Nous vous invitons à consulter la lettre du Directeur national de la Santé publique, 

monsieur Luc Boileau, concernant la rougeole.  
 

5.  La Minute Policière 
 

Nous vous invitons à consulter La Minute Policière du mois de mars. Les thèmes abordés 

sont : 

 

• Le consentement sexuel expliqué par le Calacs Trois-Rivières 

• Dénoncer un événement de nature sexuelle : les 5 questions les plus fréquentes 

 

Bonne lecture! 

 

6. Horaire des récupérations 

 

Pour connaître l’horaire des récupérations des enseignants, cliquez ICI. Celui-ci est 

également disponible sur notre site web.  

https://drive.google.com/file/d/1gpuAYZPzoW3r2miC0458K84rka5LO9S4/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1pmXkwjS2Vthkjat8Q6jlqzilZKsxWY1h/view?usp=drive_link
https://drive.google.com/file/d/1D4s2d-OCetpJBl9IYTiGtpgiJ0ivxOH9/view?usp=drive_link
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7. Préinscription aux sports scolaires – printemps 2025 

 

Il est déjà venu le temps des inscriptions pour les sports scolaires de la saison du printemps. 

Pour préinscrire votre enfant, nous vous invitons à remplir le formulaire en cliquant ICI. 

Prendre note que vous avez jusqu’au jeudi 20 mars pour le remplir. Les inscriptions 

officielles se feront sur place lors des entraînements. 

 

Bonne saison! 

 

8. Emplois disponibles – Centre de services scolaire du Chemin-du-Roy 

 

Plusieurs postes sont à combler au sein de notre centre de services scolaire. De 

nouvelles opportunités sont affichées chaque semaine. N’hésitez pas à les consulter : 

https://csscdr.gouv.qc.ca/carriere/. Il est également possible de s’inscrire à l’Alerte-

emploi afin de recevoir les nouvelles offres par courriel.  

 

9. RAPPEL – horaire de la Friperie Chavigny 

 

Nous tenons à vous rappeler que la Friperie Chavigny est ouverte tous les mardis, de 

11 h 35 à 12 h 45, ainsi que tous les premiers mardis du mois, de 15 h 45 à 17 h 30. 

 

➢ Cliquez ICI pour consulter l’horaire complet 

 

10. Dates importantes 

 

 Jeudi 24 avril : Rencontre de parents (Immersion seulement) 

 Mercredi 11 juin : Journée reconnaissance aux finissants 

 Mercredi 18 juin : Cérémonie de fin d’études 

 Vendredi 20 juin : Bal des finissants 

 

 

 
 

 

Nous vous remercions pour votre habituelle collaboration! N’hésitez pas à communiquer 

avec le tuteur de votre enfant ou un autre membre du personnel pour tout 

questionnement.  

 

 

 

Jonathan Bradley, directeur 

Pour l’équipe-école 

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSe6hnR22eJfglQRx9vib8oUvravi-QfesIZUDCoReoJ5y-CXg/viewform
https://csscdr.gouv.qc.ca/carriere/
https://chavigny.csscdr.gouv.qc.ca/wp-content/uploads/sites/28/2024/10/horaire-2024-2025.png

